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ARRÊTÉ DOS-SDDFGRHSS 2026-14 RELATIF AU CALENDRIER ANNUEL 2026

DES EPREUVES PRATIQUES DU CERTIFICAT DE CAPACITÉ POUR EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS 
ORGANISEES A SIMUSANTE CENTRE DE PEDAGOGIE ACTIVE

AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE D’AMIENS-PICARDIE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L4352-1 à L4352-3 et R4352-13 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l'arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité 
pour effectuer des prélèvements sanguins ;

Vu l’arrêté du directeur général  de l’ARS des  Hauts-de-France  DOS-SDDFGRHSS  N° 2026-13  du 
13 mars 2026 relatif à la composition du jury de l’épreuve pratique du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins pour l’année 2026 à SimuSanté Centre de Pédagogie Active au 
Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens-Picardie ;

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France (ARS);

Sur proposition du directeur de SimuSanté Centre de Pédagogie Active au Centre Hospitalier 
Universitaire d’Amiens-Picardie ;

ARRETE

Article 1 - Pour l’année 2026, les dates prévues pour organiser les épreuves pratiques du certificat 
de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en vue d'examens de biologie médicale 
prévues à l’article 8 de l’arrêté du 13 mars 2006 modifié susvisé se déroulant à SIMU Santé Centre 
de Pédagogie Active au Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens-Picardie sont les suivantes :

- Le 31 mars 2026 toute la journée ;
- Le 24 juin toute la journée et le 25 juin 2026 matin 2026.

Article 2 - Peuvent se présenter à l’épreuve pratique devant le jury, les candidats qui justifient d’une 
note de stage égale ou supérieure à 12.
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Article 3 - Cette épreuve est notée sur 20.
Pour être déclaré reçu, le candidat doit avoir obtenu à cette épreuve une note égale ou supérieure 
à 12.

Article 4 - En cas d’échec, le candidat est autorisé à se représenter à cette épreuve dans la limite 
d’une fois.

Article 5 - En cas d’échec à l’issue de la deuxième présentation à l’épreuve pratique, le candidat 
perd le bénéfice de la validation de l’épreuve théorique et du stage et doit recommencer 
l’ensemble des épreuves en vue de l’obtention du certificat susmentionné.

Article 6 - Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 

Article 7 - Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de l’Etat en région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 13 mars 2026

Pour le directeur général 
et par délégation,







Avenant n°3 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Social et Médico-
Social (GCSMS) ALMEA

Mentions relatives à l’avenant n°3 à la convention constitutive du GCSMS ALMEA conformément 
aux dispositions de l’article R.312-194-18 du code de l’action sociale et des familles.

Dénomination du GCSMS : ALMEA

Date de réception par l’ARS : avenant n°3 du 2 décembre 2025 réceptionné le 13 février 2026

Siège social : ALMEA – 1 rue Queue d’Ham 02600 COYOLLES
Membres : 

APEI des 2 Vallées, 1 rue de Queue d’Ham à Coyolles
Fondation Savart, 1bis rue du Chamiteau à Saint-Michel
Association HOVIA, 104 rue Jouffroy d’Abbans à Paris
Association Départementale de Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adulte de l’Aisne, 2bis 
avenue Gambetta à Laon
Association médico-sociale Anne Morgan, 10 avenue du Général Leclerc à Soissons

• Association AED, Accomplir Ensemble un Devenir, 6 rue de la Selve à Sissonne

Entrée d’1 nouveau membre au 2 décembre 2025 :
Association AJP, Accueil et soutien des Jeunes en difficulté et des Personnes 
handicapées, 20bis boulevard Léon Blum à Saint-Quentin

Objet du GCSMS : faciliter, améliorer et développer l'activité de ses membres dans 
l'accompagnement des personnes en situation de handicap sur le territoire de l'Aisne.

Il a plus particulièrement pour finalité de développer les réponses inclusives, de faire évoluer 
les prestations de services à destination de ces personnes, de prévenir les ruptures de 
parcours ainsi que l'absence ou l'inadéquation des solutions, de consolider une organisation 
territoriale intégrée et d'améliorer la qualité des accompagnements.
À cette fin, le groupement encadre et organise toutes les actions de coopération intéressant 
ses membres, arrêtées par l'assemblée générale et formalisées le cas échéant dans des 
protocoles intégrés au règlement intérieur.

Le groupement peut ainsi :
• favoriser et encadrer la mutualisation des compétences notamment sociales et 
médicosociales, médicales et paramédicales, ainsi que des compétences 
administratives logistiques
• réaliser, gérer et mettre en commun des équipements, des matériels, des locaux, des 
services
• conclure tout contrat d'intérêt commun (achat, bail, crédit-bail, location, contrat de 
financement, contrat de prestation) utile à la réalisation de son objet
• favoriser l'intervention de professionnels libéraux
• favoriser l'optimisation des pratiques professionnelles
• déposer toute demande d'autorisation, répondre à tout appel d'offres et appel à 
candidature/projet nécessaire pour la bonne réalisation de ses missions
• promouvoir et participer à toute action de coopération et à tout réseau

Conformément au principe de spécialité opposable aux membres, toute compétence que les 
membres n'auraient pas expressément confiée au groupement relève exclusivement de la 
responsabilité respective de chacun des membres.

Durée de la convention : indéterminée
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KX©NǹINM̀RO[SNTTNM̀TUMJ]NM̀NǹOnnN�NV
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KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV
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<=><?@ABCDA<E><?F G?!HHHI JKLHMH

<=><?@ABCDA<E><?F GF!HHNO JHKPMLH

<=><?@ABCDA<E><?F EF!HHMJ HKOLLP

Q=><?FRABCDA<E><?F GF!HHJJ SKISJH

<=><?@ABCDA<E><?F G?!HHHT NKIJHH

<=><?@ABCDA<E><?F GF!HHJS LKNPOH

<=><?@ABCDA<E><?F GF!HHNS IKOIMH

<=><?@ABCDA<E><?F G?!HHJJ HKLILH

<=><?@ABCDA<E><?F G?!HHJP OKTSOH

<=><?@ABCDA<E><?F G?!HHHO NKPLHH

<=><?@ABCDA<E><?F E�!HHMP JKHNIO

<=><?@ABCDA<E><?F E�!HPLS HKLMMH

<=><?@ABCDA<E><?F E�!HNHP HKHLHP

<=><?@ABCDA<E><?F E�!HNHH HKJHJT

<=><?@ABCDA<E><?F G?!HHPL PKLJMH
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<=><?@ABCDA<E><?F G?!HHJH HKSOOH
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=>?>@AB=>"CDEF GH"IIIJ E"K "L"EE" L"EM"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GH"IIIN O"K "L"IP" L"II"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GH"IIOD J"K "L"EE" L"IE"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GH"IIIQ Q"K "L"DQ" L"OQ"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GH"IIIE "K "L"RE" L"ID"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GH"IIPO "K "L"DO" L"MM"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF G?"IINN "K "L"JJ" L"PO"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GS"IIIP P"K "L"OP" L"IE"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GS"IIIO P"K "L"RM" L"IN"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GS"IIIM M"K "L"IN" L"EE"$ L"

=>?>@AB=>"CDEF GS"IIIR "K "L"" L"EN"$ L"

T=UB>@ G>"IIMJ P"K "L"IM" L"QI"$ L"

T=UB>@ >"IQDI P"K "L"RD" L"MR"$ L"

T=UB>@ G>"IIMP "K "L"J" L"PI"$ L"

T=UB>@ G>"IIMO "K "L"MJ" L"OI"$ L"

T=UB>@ G>"IIMM "K "L"NM" L"OI"$ L"

T=UB>@ G>"IIMR "K "L"NP" L"DI"$ L"

T=UB>@ G>"IIMD "K "L"JD" L"MI"$ L"

T=UB>@ G>"IIEN "K "L"MQ" L"II"$ L"

T=UB>@ >"IPOD "K "L"NQ" L"MR"$ L"

T=UB>@ GV"IIPP P"K "L"PR" L"MI"$ L"

T=UB>@ >"INRN "K "L"Q" L"EI"$ L"

T=UB>@ >"IPOO "K "L"MD" L"DN"$ L"

T=UB>@ >"IPOR "K "L"JO" L"JI"$ L"

T=UB>@" GV"IIPI O"K "L"RM" L"MI"$ L"

T=UB>@ GV"IIOD O"K "L"RI" L"PI"$ L"

T=UB>@ WA"IPOQ "K "L"PN" L"DQ"$ L"

T=UB>@ WA"IPOE "K "L"PN" L"NO"$ L"

T=UB>@ GT"IPOR "K "L"OM" L"JI"$ L"

VX>?�>AUB>@ G�"IIJO "K "L"PN" L"EI"$ L"

VX>?�>AUB>@ G�"IIJM"Y P"K "L"QN" L"PI"$ L"
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�NM̀MN[ZUSNM̀ZXnJ̀R[XS]IN[̀�̀T�UnMJ[YSJUXǹIǸZXJ[ǸIXMMUN[̀NJ̀RXY[[XnJ̀ZXYM̀INKOnIN[̀n]OnKXUnM
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KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV
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OIKUnUMJ[OJUP�̀MXUJ̀RO[̀[NSXY[M̀SXnJNnJUNY�̀ OYR[�M̀IỲ J[U�YnOT̀OIKUnUMJ[OJUP̀IǸ �UTTǸ XỲ ZUO
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�Ǹ[]SORUJYTOJUP̀INM̀[]P][NnSNM̀SOIOMJ[OTNM̀NMJ̀[NR[UM̀NǹOnnN�NV̀�NM̀RO[SNTTNM̀MXnJ̀OSJYNTTNKNnJ
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INKOnINV
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�XJ[ǸIXMMUN[̀NMJ̀Nn[NWUMJ[]̀SXKRTNJ̀TǸdbla�lcèMXYM̀TǸnYK][X̀pcLcebcqV
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INKOnINV
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²�³��³��}7:?987�=B=24�4656́7{�9B6739�?5483�4?B74|;@4�4�67{�6�;@?4�657SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ§V̀bbdL
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�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV
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INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU�YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀��ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀�Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ
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SXKKYnǸIǸ�¤iLj¥Lk¢\¦¤iV
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INKOnINV
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KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV
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�NMMUNY[M�̀

�XYM̀OZN�̀I]RXM]̀OYR[�M̀IǸKNM̀MN[ZUSNM̀YnǸINKOnIǸI�OYJX[UMOJUXǹ R[]OTO�TǸI�N�RTXUJN[

SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V̀bbdLc̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV̀��NǹOSSYMǸ[]SNRJUXnV

�XJ[ǸIXMMUN[̀NMJ̀Nn[NWUMJ[]̀SXKRTNJ̀TǸcbldalce7MXYM̀TǸnYK][X̀pcLceqreV

�ÒRO[SNTTǸPOUMOnJ̀T�X��NJ̀IǸSNJJǸINKOnIǸNMJ̀OSJYNTTNKNnJ̀KUMǸNǹZOTNY[̀RO[̀�XnMUNY[̀� ¡�¢\

£]TU�̀IXnJ̀TǸMU�WǸI�N�RTXUJOJUXǹMǸMUJYǸMY[̀TÒSXKKYnǸIỲ¤¥ji¦¢§Lj¦Lk̈ \¢¡iV

�O[OSJ][UMJU©YNM̀IǸTÒINKOnIN̂_̀ZXYM̀NnZUMOWN�̀T�OW[OnIUMMNKNnJ̀IǸTÒi�jk̀ªj̀«̈ k¡��§̀OỲKX¬Nn

IǸTÒRO[SNTTǸ­ ̂aacà®b�peb̄ �̂O°̀IǸTÒSXKKYnǸIỲ¤¥ji¦¢§Lj¦Lk̈ \¢¡iV

�NM̀MN[ZUSNM̀ZXnJ̀R[XS]IN[̀�̀T�UnMJ[YSJUXǹIǸZXJ[ǸIXMMUN[̀NJ̀RXY[[XnJ̀ZXYM̀INKOnIN[̀n]OnKXUnM

INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU©YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀��ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀©Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ

I�N�RTXUJN[̀OZOnJ̀TǸI]TOÙUKRO[JÙ�̀T�OIKUnUMJ[OJUXǹRXY[̀POU[ǸYnǸ]ZNnJYNTTǸXRRXMUJUXǹ�̀ZXJ[N

INKOnINV

�ǸI]TOÙI�UnMJ[YSJUXǹIǸZXJ[ǸINKOnIǸNMJ̀IǸ©YOJ[ǸKXUM�̀MYMSNRJU�TǸI��J[ǸR[XTXnW]̀�̀MU�̀KXUM�

SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ V̈̀bbdLp̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKN�̀�̀SXKRJN[̀IǸTÒIOJN

KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV

7±̀ I]POYJ̀IǸnXJUPUSOJUXǹI�YnǸI]SUMUXǹN�R[NMMǸOỲJN[KǸIǸSǸI]TOU�̀MXUJ�̀OỲRTYM̀JO[I�̀TN

��²��²��z7:?987�=B=24y4656³7��9B6739�?5483�4?B74~;@4y4�67��6�;@?4�657SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ V̈̀bbdL

p̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV

ªOnM̀SǸSOM�̀ZXYM̀OY[N�̀TÒRXMMU�UTUJ]̀IǸMXTTUSUJN[�̀OYR[�M̀IǸTÒIU[NSJUXǹI]RO[JNKNnJOTǸINM

JN[[UJXU[NM̀NJ̀IǸTÒKN[̀IỲmOMLINL�OTOUM�̀YnǸOJJNMJOJUXn�̀SXnPX[K]KNnJ̀OY�̀IUMRXMUJUXnM̀IǸT�O[JUSTN

�V̀cbcLb̀IỲSXIǸINM̀[NTOJUXnM̀NnJ[ǸTǸRY�TUS̀NJ̀T�OIKUnUMJ[OJUXnV

�NJJǸOYJX[UMOJUXǹUKRTUSUJǸRXY[[ÒOTX[M̀�J[ǸSXnJNMJ]ǸIOnM̀YǹI]TOÙIǸINY�̀KXUM�̀MXUJ̀RO[̀[NSXY[M

OIKUnUMJ[OJUP�̀MXUJ̀RO[̀[NSXY[M̀SXnJNnJUNY�̀ OYR[�M̀IỲ J[U�YnOT̀OIKUnUMJ[OJUP̀IǸ �UTTǸ XỲ ZUO

T́ORRTUSOJUXǹ\]T][NSXY[M̀SUJX¬NnM̀OSSNMMU�TǸMY[̀TǸMUJǸµµµVJNTN[NSXY[MVP[̂_
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr
Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25441

SCEA DE LA TOUR

Monsieur TRAMCOURT Julien

5 grand rue de Haut 

80600 AUTHEUX

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d’exploiter n°62-25441

Monsieur, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter
conformément à l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime. J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 03/10/25 sous le numéro 62-25441.
Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement
mises en valeur par SCEA DE LA TOUR (Monsieur TRAMCOURT François) dont le siège d’exploitation
se situe sur la commune de AUTHEUX.

Caractéristiques de la demande : vous envisagez de vous installer au sein de la SCEA DE LA
TOUR au moyen des parcelles listées en annexe.

Mes services  vont  procéder  à  l’instruction de votre  dossier  et  pourront  vous  demander
néanmoins des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous
est interdit d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition
à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six
mois, conformément à l’article R. 331-6 du Code rural et de la pêche maritime, à compter de la date
mentionnée ci-dessus.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
04/02/26,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter  conformément à l’article R.
331-6 du Code rural et de la pêche maritime.
Dans  ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article
L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.

DDTM du Pas-de-Calais  − 100 av. Winston Churchill – CS 10 007 – 62 022 ARRAS Cedex 1/4



Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours

administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via

l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;

- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs.

Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera

affichée en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez  informé de la  date  d’examen de votre  dossier  en cas  de consultation de la

Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne

vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                                     Arras, le 23/10/25

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB

PJ  : références cadastrales

DDTM du Pas-de-Calais  − 100 av. Winston Churchill – CS 10 007 – 62 022 ARRAS Cedex 2/4



Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25441

Dénomination et commune du demandeur :SCEA DE LA TOUR Monsieur TRAMCOURT Julien à

AUTHEUX

Communes Références cadastrales Superficies

NOEUX LES AUXI ZD 90 2 ha 10 a 00 ca

VILLERS L'HOPITAL ZB 7 6 ha 17 a 20 ca

VILLERS L'HOPITAL ZK 27 3 ha 01 a 10 ca

VILLERS L'HOPITAL ZA 33 1 ha 32 a 20 ca

VILLERS L'HOPITAL ZB 57 4 ha 15 a 70 ca

VILLERS L'HOPITAL ZD 50 3 ha 05 a 40 ca

VILLERS L'HOPITAL ZE 59 2 ha 50 a 00 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 88 0 ha 53 a 77 ca

VILLERS L'HOPITAL ZD 6 1 ha 45 a 80 ca

VILLERS L'HOPITAL ZE 64 1 ha 62 a 50 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 72 0 ha 53 a 01 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 84 0 ha 41 a 60 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 85 0 ha 41 a 60 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 87 0 ha 29 a 00 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 89 0 ha 76 a 80 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 125 1 ha 59 a 25 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 128 0 ha 20 a 00 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 129 0 ha 38 a 45 ca

VILLERS L'HOPITAL ZE 8 2 ha 45 a 70 ca

VILLERS L'HOPITAL ZE 41 13 ha 35 a 70 ca

VILLERS L'HOPITAL ZI 51 5 ha 66 a 50 ca

VILLERS L'HOPITAL ZK 65 0 ha 60 a 00 ca

VILLERS L'HOPITAL ZK 66 4 ha 25 a 50 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 122 0 ha 92 a 75 ca

VILLERS L'HOPITAL ZC 15 3 ha 06 a 10 ca

VILLERS L'HOPITAL ZD 37 4 ha 99 a 20 ca

VILLERS L'HOPITAL ZD 54 1 ha 08 a 30 ca

VILLERS L'HOPITAL ZE 62 1 ha 53 a 90 ca

VILLERS L'HOPITAL ZH 78 0 ha 72 a 90 ca

VILLERS L'HOPITAL ZH 79 0 ha 97 a 00 ca

VILLERS L'HOPITAL ZK 42 3 ha 20 a 70 ca

VILLERS L'HOPITAL AB 90 0 ha 45 a 17 ca

VILLERS L'HOPITAL ZB 20 1 ha 79 a 70 ca

DDTM du Pas-de-Calais  − 100 av. Winston Churchill – CS 10 007 – 62 022 ARRAS Cedex 3/4



VILLERS L'HOPITAL ZI 52 1 ha 41 a 30 ca

VILLERS L'HOPITAL ZI 53 0 ha 93 a 70 ca

VILLERS L'HOPITAL ZI 54 0 ha 61 a 20 ca

DDTM du Pas-de-Calais  − 100 av. Winston Churchill – CS 10 007 – 62 022 ARRAS Cedex 4/4
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�XnMUNY[�̀

�XYM̀OZN�̀I]RXM]̀OYR[�M̀IǸKNM̀MN[ZUSNM̀YnǸINKOnIǸI�OYJX[UMOJUXǹR[]OTO�TǸI�N�RTXUJN[

SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ�V̀bbdLc̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV̀ �NǹOSSYMǸ[]SNRJUXnV

�XJ[ǸIXMMUN[̀NMJ̀Nn[NWUMJ[]̀SXKRTNJ̀TǸapldalce7MXYM̀TǸnYK][X̀pcLceqrqV

�Ǹ[]SORUJYTOJUP̀INM̀[]P][NnSNM̀SOIOMJ[OTNM̀NMJ̀[NR[UM̀NǹOnnN�NV̀�NM̀RO[SNTTNM̀MXnJ̀OSJYNTTNKNnJ

KUMNM̀NǹZOTNY[̀RO[̀�XnMUNY[̀¡j��¢\\j̀��O[TNM̀IXnJ̀TǸMU�WǸI�N�RTXUJOJUXǹMǸMUJYǸMY[̀TO

SXKKYnǸIǸ£¤�j¥¢j¤¦��jV

�O[OSJ][UMJU§YNM̀IǸTÒINKOnIN̂_̀ZXYM̀NnZUMOWN�̀IǸZXYM̀UnMJOTTN[�̀�̀T�XSSOMUXǹIǸTÒSXnMJUJYJUXǹIN

TÒi�jk̀¡¤̀ k̈©�̀OỲKXªNǹINM̀RO[SNTTNM̀TUMJ]NM̀NǹOnnN�NV

�NM̀MN[ZUSNM̀ZXnJ̀R[XS]IN[̀�̀T�UnMJ[YSJUXǹIǸZXJ[ǸIXMMUN[̀NJ̀RXY[[XnJ̀ZXYM̀INKOnIN[̀n]OnKXUnM

INM̀]T]KNnJM̀JNS�nU§YNM̀SXKRT]KNnJOU[NMV̀ �ORRNTTǸZXJ[ǸOJJNnJUXǹMY[̀TǸPOUJ̀§Y�UT̀ZXYM̀NMJ̀UnJN[IUJ

I�N�RTXUJN[̀OZOnJ̀TǸI]TOÙUKRO[JÙ�̀T�OIKUnUMJ[OJUXǹRXY[̀POU[ǸYnǸ]ZNnJYNTTǸXRRXMUJUXǹ�̀ZXJ[N

INKOnINV

�ǸI]TOÙI�UnMJ[YSJUXǹIǸZXJ[ǸINKOnIǸNMJ̀IǸ§YOJ[ǸKXUM�̀MYMSNRJU�TǸI��J[ǸR[XTXnW]̀�̀MU�̀KXUM�

SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ¥V̀bbdLp̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKN�̀�̀SXKRJN[̀IǸTÒIOJN

KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV

«̀ I]POYJ̀IǸnXJUPUSOJUXǹI�YnǸI]SUMUXǹN�R[NMMǸOỲJN[KǸIǸSǸI]TOU�̀MXUJ�̀OỲRTYM̀JO[I�̀TN

�¬­��­��®7:?987x=B=24�4656̄7��9B6739y?5483y4?B74�;@4�4y67��6�;@?4y657SXnPX[K]KNnJ̀�̀T�O[JUSTǸ¥V

bbdLp̀IỲ�XIǸ[Y[OT̀NJ̀IǸTÒR�S�ǸKO[UJUKNV

¡OnM̀SǸSOM�̀ZXYM̀OY[N�̀TÒRXMMU�UTUJ]̀IǸMXTTUSUJN[�̀OYR[�M̀IǸTÒIU[NSJUXǹI]RO[JNKNnJOTǸINM

JN[[UJXU[NM̀NJ̀IǸTÒKN[̀IỲmOMLINL�OTOUM�̀YnǸOJJNMJOJUXn�̀SXnPX[K]KNnJ̀OY�̀IUMRXMUJUXnM̀IǸT�O[JUSTN

�V̀cbcLb̀IỲSXIǸINM̀[NTOJUXnM̀NnJ[ǸTǸRY�TUS̀NJ̀T�OIKUnUMJ[OJUXnV
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KOU[UǸXỲ[NSYNUT̀INM̀OSJNM̀OIKUnUMJ[OJUPMV

³³́ µ¶·̧¶¹º»¼·½¼¾º¿ºÀ»¶¶Á¶ÂÃÃ¶ºÄÅ¶ÆÀÇ»ÈÉÇ¶¾Ȩ̂ËÌÊÀ¿¿¶Í¶¾Î¶ÂÃÏÃÃÐ¶Í¶ÑÒÏÃÒÒ¶ÓÔÔÓÎ¶¾½·½Õ ÂÖ×



��������������	�
�	�
����	�����
��������������������
�����	���������	������������
���������������

��������������������
���������	���	
��������������������
���
�������	��������������	
���

��
������������������������	����������������	�������������������������
�	�	��������������������

�����	����	������ ����	�	���������!
���
�	
���

"#$%%&'()*+%'()$%%(,%&+,)-.')/()0$&%)1.()/()2'3-(,%)$44.-3)5()'34(2%&+,)5()*+%'()5(6$,5(),()*+.-

$.%+'&-()2$-)7)6(%%'()(,)*$/(.')/(-)2$'4(//(-)1.&)(,)0+,%)/#+89(%:

;����
����������
����<�=�����
�<������������������������
	�	��������	��

����

�������������������������������������!����<����>?@AA@BC

D�
����������	�
�������	����	�������	����	�������	����������<

����E���	�������������
�F����������������������
������<

D�������� G� =H

IJKLMNOPONQRSQTMSUVUTWNUXQT
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ÎECDHCIFUUC KB!LLNQ ]PMOLL
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0075

                       

Monsieur Théo CONTENCEAUX

15 route nationale

59144 PREUX AU SART

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 19/02/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 6,6690 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

19/02/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 22,4327 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 16 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2026-59-0075

Monsieur Théo CONTENCEAUX demeurant à PREUX AU SART a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 6,6690 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

PREUX AU SART ZC28, ZC134, ZC26, ZC27 6,6690 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0015

                       

Madame Katy DEBLOCK
91 rue des Recollets
59122 HONDSCHOOTE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 15/01/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 59,7623 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 15/01/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 59,7623 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 16 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle = Appui à la performance

économique et gestion de crise ? du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande
n° 2026-59-0026

Madame Katy DEBLOCK demeurant à HONDSCHOOTE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 59,7623 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

HONDSCHOOTE ZB7, ZB8, A72, C1977, D365, ZB5, ZB9, 

ZB10, ZB34, ZB36, ZB11, ZB12

39,5013 ha

GHYVELDE- LES MOËRES B985, B986, B987, B991, B478, B479, 

B795, B483, B1261, B217, B988, B989, 

B990, B717

10,0640 ha

HERZEELE B166, B62, B87, B98, B101, B131, B42, 

B484

8,6919 ha

REXPOËDE A831 0,6036 ha

KILLEM A325 0,9015 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0021

                       

Monsieur Chiel DECALF

30 Oude-Provenstraat

8978 POPERINGE - BELGIQUE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 21/01/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 12,7200 ha dans le cadre d’une installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 04/02/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 12,7200 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 16 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2026-59-0021

Monsieur Chiel DECALF demeurant à POPERINGE - BELGIQUE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 12,7200 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

STEENVOORDE YC68, YC95, YC98, YC99, YC100, 

YC101, YC102, YC123, YC171, ZY46

12,7200 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0023         

EARL LE CHAT NOIR

Monsieur Thomas BASELIS

20 rue des Ajoncs, La crèche

59270 BAILLEUL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 21/01/2026, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 15,0000 ha dans le cadre de la constitution de l’EARL LE CHAT NOIR et de votre installation

en tant qu’associé exploitant. Cette demande a été enregistrée complète le 02/02/2026 et peut donc

faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 15,0000 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

1/2



Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle E Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2026-59-0023

L’EARL LE CHAT NOIR représentée par Monsieur Thomas BASELIS demeurant à BAILLEUL a déposé une

demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 15,0000 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BAILLEUL YR55, YR58 15,0000 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0010

                       

Monsieur Sébastien WITTRANT

48 rue de Guise

59550 LANDRECIES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 12/01/2026 une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 15,0911 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

23/01/2026 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 42,3470 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

       Fait à Amiens, le 16 mars 2026

               Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2026-59-0010

Monsieur Sébastien WITTRANT demeurant à LANDRECIES a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 15,0911 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

LANDRECIES B668, B670, B671, B672, B664,

B665, B666, B766, B755, B759,

B760, B754, B753, B752, B750,

B1212, B1208, B1209, B1207, B348

15,0911 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0058

Monsieur Guillaume MATON

GAEC DE LA LOBIETTE

12 chemin de la Lobiette

59440 DOMPIERRE SUR HELPE

Objet : Contrôle des structures – opération soumise à déclaration

Réf. : articles R. 331-7 et L. 331-2 II du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 10/02/26, une déclaration de biens de famille pour une surface de 3,4990 ha

dont le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  : 

- vous exploiterez une surface de 147,2794 ha, supérieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous êtes associé exploitant au sein du GAEC DE LA LOBIETTE.

Le régime simplifié de déclaration ne peut bénéficier à une société, même à caractère purement

familial, bénéficiaire de la mise à disposition du bien de famille après reprise.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc pas librement être réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est demontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel     :   srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                Fait à Amiens, le 16 mars 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°2026-59-0058

GAEC DE LA LOBIETTE représenté par Monsieur Guillaume MATON demeurant à DOMPIERRE SUR

HELPE a déposé une déclaration préalable pour une surface de 3,4990 ha

Commune Références cadastrales Superficie

FELLERIES A177  A178  A186 3,4990 ha

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.-

telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel     :   srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0065

 

Monsieur ARDUIN Florian 

38 Rue Camille Dufay

59152  ANSTAING

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 16/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 0,2038 ha sise sur le territoire de la commune

de HEM (parcelle OA181).

- vous exploiterez après opération une surface de 0,2038 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0017

 

Madame Élodie BISIAUX
11 rue de Forest – Amerval
59730 SOLESMES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 26/01/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 43,9117 ha sise sur le territoire des communes

de NEUVILLY (parcelles ZL21, ZL19), SOLESMES (parcelles ZK34, ZP47, ZP61, ZT21j, ZT21k, ZP67, AS21,

AS28, AS29, AS30, ZP68, ZP69, ZP71, ZP73, ZP74, ZT91, ZT73, ZP87, ZT18, ZT19, ZT31, ZT33, ZP64,

AS22, ZS36, ZP62, ZP65, ZP86, AS27a, AS54a, ZP66, ZP70, ZP72, ZP76, ZP85, ZP90, ZS33, ZS34, ZS35,

ZS37, ZS43, ZS45, ZT16, ZT17, ZT20, ZT32, ZT101, ZP63, ZT22j, ZT22k, ZT90, ZV8, ZP49, ZP50, ZP51),

- vous exploiterez après opération une surface de 43,9117 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise H du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0066
 

Monsieur Bertrand BLANCHARD

52 Rue d’Haspres

59227 SAULZOIR

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 16/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:
- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,2230 ha sise sur le territoire des communes
de MONTRÉCOURT (parcelle OU486) et SAULZOIR (parcelles ZC155, ZC20, B886, B887, B1895, ZD124 ),
- vous exploiterez après opération une surface de 47,6730 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

                Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle E Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0016-1

 

Madame Chantal CORNEE

30 rue de Flaumont

59440 SEMERIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 15/01/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 9,2300 ha sise sur le territoire de la commune

de SEMERIES (parcelles A106, A454, A86, A458, A59, A654, A653),

- vous exploiterez après opération une surface de 9,2300 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle = Appui à la performance

économique et gestion de crise ? du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0043

 

Madame Sylvie DAUSCHY

650 Noteboone Cappelstraete

59270 METEREN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 03/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 40,3834 ha sise sur le territoire des communes

de BERTHEN (parcelles A51, B356, ZB05, ZB43, A538, A458, ), BOESCHEPE (parcelles ZL57, ZL59, A1068),

METEREN (parcelles ZS30, ZS32, ZS190, ZS22, ZB35, ZB36, ZC06, ZS18), SAINT-JANS-CAPPEL (parcelles

ZA14, ZA19, A12, A471, ZA28, ZA133, ZA134),

- vous exploiterez après opération une surface de 40,3834 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0062

 

Monsieur Nicolas DELANNOY

6 chemin de la fouine

59560 WARNETON

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 12/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 4,2000 ha sise sur le territoire de la commune

de WARNETON (parcelle ZA56 - en partie),

- vous exploiterez après opération une surface de 42,0300 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 1/2



La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

                Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0030

 

Monsieur DEPRIESTER Victor 

125 rue de l’Abbé Bonpain

59700 MARCQ-EN-BARŒUL 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 13/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 0,2038 ha sise sur le territoire de la commune

de HEM (parcelle OA181).

- vous exploiterez après opération une surface de 0,2038 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0038
 

Monsieur Maxime DUQUESNE
1521 b rue de Comines
59890 QUESNOY SUR DEÛLE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 27/01/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de
position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-
jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 8,0029 ha sise sur le territoire de la commune
de QUESNOY SUR DEÛLE (parcelles ZC37, ZC78, ZC85, ZC35, ZC79, ZC27, ZC84, ZC34, B96),
- vous exploiterez après opération une surface de 8,0029 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise H du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 2/2



Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0014

EARL AUBLIN

Monsieur François AUBLIN

Ferme de Fontaine au Tertre

59271 VIESLY

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 19/01/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation de votre exploitation individuelle en EARL AUBLIN à péri-

mètre constant.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 230,6668 ha sise sur le territoire des communes de VIESLY

(parcelles ZL26, ZL25, ZL27, ZL28, ZM15, ZY4, ZM17, ZY3, ZY15, ZL37, ZM12, ZL29, ZL30, ZL31, ZM18, ZY5,

ZX6, ZY17, ZX5, ZX45, ZX47, ZX49, ZX53, ZX55, ZX59, ZM14, ZM20, ZM22, ZM23, ZM24, ZM25, ZM28, ZL77,
ZL79, ZS27, ZT51, ZW14, ZL75, ZN88, ZN36, ZM21, ZM13, ZL35, ZL36, ZL38, ZX51, ZX40, ZM16, ZY14,

ZM26), de CAPELLE (parcelles ZB28, ZB7), de QUIEVY (parcelles ZB219, ZB220, ZB228, ZB229, ZA105,

ZB259, ZA65, ZA196, ZA262, ZB223, ZC30, ZA286, ZB224, ZB225, ZB221, ZB222, ZX57, ZY13), de

BRIASTRE (parcelle ZK26), de SAINT HILAIRE LEZ CAMBRAI (parcelles ZE256, ZD34),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle I Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0064

EARL GUERONDELLE

Madame, Messieurs, Marie-Pierre, Jean-Pierre et Cédric 

DUJARDIN

4 avenue du Maréchal Leclerc

59310 ORCHIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 16/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à un transfert de baux entre associés.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la

reprise des terres mises à disposition par Monsieur Jean-Pierre DUJARDIN à Monsieur Cédric DUJARDIN,

soit une superficie de 69,7829 ha sise sur le territoire des communes de AUCHY-LEZ-ORCHIES

(parcelles B741, B830, B750, A675p, A690p, A688, A759, B228,B744, B1180, A424,B843, B1182), BEUVRY-

LA-FORET (parcelles A32, A13, A21, A23), BOUVIGNIES (parcelles A18, A40, A47, A48, A1038, A88, A107,

A337,A377, C749, C636, C646, A43), COUTICHES (parcelles A755, A745p, A747p, A87, A88, A153p,

A156, A157, A158, A159p, B213, B214, B215, A41, B1744, A30, A31, B192, B1743, A77, B69p, A77, A39, A40,

A667, A746, A748, B55, A662), MARCHIENNES ( A102, A103, A16, A17, A25, A36, A37, A38, A39, A228,

A229, E857, E858,A751, A752, A760, A772, A773, A235, A239), ORCHIES ( ZB90, ZB92, ZB88, ZB91,

ZB102, ZB51, ZB52, ZB172, ZB173, ZB89, ZB62, ZB87, ZB40, ZB61, ZB63, ZB64, ZB95, ZB100, ZB101, ZB163,

ZB164,ZB93, ZB17). 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
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correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.La présente décision peut être

contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal administratif territorialement

compétent.

                           Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle I Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0011

EARL TURPAIN PIERRE

Madame, Monsieur Maryna et Pierre TURPAIN

2 rue couteaux

59293 NEUVILLE SUR ESCAUT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 05/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à un transfert de baux entre associés.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la

reprise des terres mises à disposition par Monsieur Pierre TURPAIN, soit une superficie de 95,3923 ha

sise sur le territoire des communes de DOUCHY LES MINES (parcelles A686, A701, A707, A500, A700,

A2014, A2015, A735j, A735k, A1270, A1272, A1274, A859, A493, A494, A496, A505, A506, A529, A1313,

A1317, A1822, A1307, A688, A428, A453, A708, A504, A507, A508, A705, A1336, A444, A454, A455, A490,

A499, A503, A509, A513, A687, A689, A691, A692, A694, A695, A696, A698, A702, A703, A704, A706,

A709, A710, A711, A712, A713, A714, A715, A1267, A1269, A1271, A1273, A1276, A1278, A1279, A1280,

A1281, A1450, A1751, A1752, A1753, A1754, A1755, A1756, A1889, A1891, A2029, A501, A510, A511, A512,

A528, A530, A685, A716, A1297, A1820), LOURCHES (parcelles AH24, AH27, AH75, AH28, AH30, AH25,

AH29, AH31), NEUVILLE SUR ESCAUT (parcelles U453, U1103, U436, U1332, U1997, AA19, U1086, U1088,

U1108, U1351, U1357, U1359, U1373, U1438, U1442, U1075, U1076, U2038, U1296, AA17, U2689, U1101,

U441, AA01, U510, U435, U1333, U511, U1102, U1104, U2412, U2414, U1299, U2848, U3149, U1387, U440,

U443, U444, U445, U446, U1300, U1444, U2520, AA20, AA22, U1099, U1106, U2832, U1111, U1119a,

U1119b, U1334, U1354, U1355, U1398, U1403, AA21, U438, U1085, U1087, U1107, U1109, U1110, U1112,

U1113, U1257, U1353, U1356, U1370, U1399, U1404, U1998, U2787, U3435, U3437, U3439, U3440, AA16,

AA30, AA33, U447, U1255, U3408). 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.
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Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.La présente décision peut être

contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal administratif territorialement

compétent.

                           Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle E Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0002
 

GAEC DE L’ETABLERIE

Messieurs Luc FERMAUT et Bastien VAN INGHELANDT

532 Rouckelooshille Staete

59270 METEREN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 19/01/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à votre installation en constituant le GAEC DE L’ETABLERIE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:
- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 30,8431 ha sise sur le territoire des communes
de FLÊTRE (parcelles ZD46, ZE14), de METEREN (parcelles ZD152 ZD149, ZD147, ZD153, ZD150, ZE3,
ZD151, ZD6 ZD8, ZD5, ZD10, ZD9), de CAESTRE (parcelle ZL56),
- vous exploiterez après opération une surface de 30,8431 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactifs, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

 1/2



La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

                          Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0047

 

GAEC LES JARDINS DU PLUVINAGE

Messieurs Nicolas MAILON et Charles RASSENEUR

20 rue des Glatignies

59227 VERCHAIN-MAUGRE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 04/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la constitution du GAEC LES JARDINS DU PLUVINAGE suite à l’installation de

Monsieur Nicolas MAILON.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,4730 ha sise sur le territoire des communes

de VERCHAIN-MAUGRE (parcelles ZC109, ZC110), de MAING (parcelle ZH70),

- vous exploiterez après opération une surface de 2,4730 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                         Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0008

 

Madame Clémence GOREZ

61 rue de Roubaix

59123 ZUYDCOOTE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 29/01/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,5000 ha sise sur le territoire de la commune

de COUDEKERQUE-BRANCHE (parcelles AS26 (en partie), AS53 (en partie)),

- vous exploiterez après opération une surface de 1,5000 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle C Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0057

 

Madame GUENEZ Antoinette

22 rue du Moulinel

59169 CANTIN 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 10/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 13,9075 ha sise sur le territoire des communes de

ARLEUX (parcelles ZE76, ZE75, ZE77 ) et CANTIN (parcelles ZI201, ZI202, ZI206, ZI203, ZI204, ZI183,

ZI205, ZI207, ZI208, C412, ZI198 ZI196, ZI197, ZI199, ZI200, ZK42, C1363, C411, C1409, C152, C153).

- vous exploiterez après opération une surface de 13,9075 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                   Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0576

 

Madame Nadine HENNEBERT

3 rue carnot

59680 COLLERET

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 05/02/26, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 57,0000 ha sise sur le territoire de la commune

de COLLERET (parcelles C232, C233, E153, C1699, C2074, D312, D333, D477, D265, D266, C1969 C1051,

D283, D389, D391, C2371, D359, D224, D225, D272, D280, D329, D331, D332, D341, D353, D354, D398,

D438, D439, D440, E151, E152, D263, D273, D274, D287, D288, D328, D330, D342, E171, D309, D310,

D345, D357, D653, D583, D360, D368, D478, D479, E87, E90, E97, E154, C889, D355, C306, C628, C641,

C651, C992, C1319, C1691, C2379, C2381, C2387, D629, C2373, C2382, C2388, B251, D350, D351, D356,

D390, D243, D244, D245, D246, D306, D307, D308),

- vous exploiterez après opération une surface de 57,0000 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                    Fait à Amiens, le 16 mars 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0026

SCEA BENOIT RAUX

Monsieur Benoit RAUX

119 rue du Général De Gaulle

59133 PHALEMPIN

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 22/01/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation de votre exploitation individuelle en SCEA BENOIT RAUX à

périmètre constant.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 88,5034 ha sise sur le territoire des communes de CAMPHIN

EN CAREMBAULT (parcelles ZD103, ZD42, ZD70, ZD66, ZD120, ZD13, ZD65, ZD72, ZD5, ZD6, ZD37, ZD63,

ZD39, ZD95, ZD55, ZD110, ZD129, ZD111, ZD76, ZD12, ZD75, ZD112, ZD67, ZD101, ZD62, ZD79, ZD10,
ZD78, ZD71, ZD36, ZD68, ZD34, ZD41, ZD69, ZD100, ZD74, ZD96, ZD113, ZD40, ZD73, ZD94, ZD102, ZD11,
ZD77, ZD93, ZD38, B111, B113, B114, B93, B94, B95, B97, B96, B109, B110, B309, B315, B878, B879, B891,
ZA98, ZA101, ZA99, ZA100, ZH58, ZH37, ZH26, ZH36, ZH31, ZH33, ZH32, ZH27, ZH35, ZH30, ZH34, ZH61,
ZH60, ZH59, ZH28, ZB16, ZB19, ZB51, ZB15, ZB23, ZB17, ZB13, ZB14, ZB18, ZB48, ZB50, ZB49, ZB22, ZB52,

ZB20, ZB21, ZC77, ZC78), de PHALEMPIN (parcelles ZD41, ZD42, ZD70, ZD101, ZD103, ZD33, ZD37,

ZD55, ZD66, ZD67, ZD100, ZD34, ZD89, ZD91, ZD58, ZD68, ZD69, ZD56, ZD73, ZD102, ZD71, ZD72,

ZD80, ZD54, ZD36, ZD7, ZD90, ZD77, ZD57, ZD74, ZD14, ZD15, ZD35, ZD59, ZD46, ZD43, AD28), de

CARNIN (parcelles A299, A419, A420, A421, A426), 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
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correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                          Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0037

SCEA SEGOND F et D

Monsieur François SEGOND

21 bis rue Paul Doumer

59730 BRIASTRE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 27/01/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation de votre exploitation individuelle en SCEA SEGONG F et D

à périmètre constant.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 162,4090 ha sise sur le territoire des communes de

BERMERAIN (parcelles A1481, A1482, A1483), de BRIASTRE (parcelles ZD9, ZD212, ZD10, ZD15, ZD16,

ZD19, ZD14, ZD103, ZD104, ZD12, ZD13, ZD18, ZD100, ZD102, ZD11, ZD105, ZD106, ZD17, ZH28, ZH30,

ZH67j, ZH67k, ZH29, ZH32, ZH69, ZH103, ZH42, ZH132, ZH133, ZH33, ZH31, ZH34, ZH35, ZH122,

ZH124, ZH186, ZN10, ZI27j, ZI27k, ZI22j, ZI22k, ZI23, ZI26, ZI29j, ZI29k, ZI71j, ZI71k, ZI25j, ZI25k, ZI28j,

ZI28k, ZI84, ZI85, ZI86, ZI91, ZI75, ZI44, ZI45, ZI73j, ZI73k, ZI76, ZI79, ZI80, ZI81, ZI24j, ZI24k, ZI72j,

ZI72k, ZI74, ZI77, ZI78, ZI114, A399a, A1280, A1349a, A401), de NEUVILLY (parcelles ZB140, ZC78, ZC81,

C25, C22, C23, C30, C46, C47, ZH3, ZH7, ZH13, ZH29, ZH32, ZH81j, ZH81k, ZH1, ZH43j, ZH43k, ZD54),

de BRIASTRE (parcelles ZN10, ZN9, ZN19, ZN20, ZN23, ZN18, ZN13, ZN14, ZN22, ZN12, ZN21, ZN11,

ZN4, ZN5, AK20, AK8, AK9, AK10, ZW5, ZB43, ZB40, ZB41, ZY34, ZY53, ZY18, ZY19, ZY20, ZY52, ZY50,

ZC56, ZC57, ZC58, ZC59, ZC60, ZC61, ZC62, ZC213, ZC119j, ZC119k, ZC120j, ZC120k, ZC121j, ZC121k,

ZC124j, ZC124k, ZC125j, ZC125k, ZC204j, ZC204k, ZC218, ZC219, ZC122j, ZC122k, ZC123j, ZC123k,

ZC126j, ZC126k, ZC127, ZK35, ZK36, ZK37, ZK38, ZK39, ZP46, ZP48, ZV3, AE53, AE65, AE54, AE20,

AE133, AE135, AE137, AE139, AE143, AE134, AE138, AE140, AE141, ZL43, ZL47, ZL171, ZL45, ZL46, ZL42),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.
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Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                           Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle J Appui à la performance

économique et gestion de crise K du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,
 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0071

 

SCEA VIGNOBLE DU HAUT ESCAUT
Monsieur Antoine VANHOLEBEKE
9 rue du pont l’Évêque
59266 BANTOUZELLE 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 17/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la constitution du SCEA VIGNOBLE DU HAUT ESCAUT suite à l’installation de

Monsieur Antoine VANHOLEBEKE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 4,7440 ha sise sur le territoire de la commune

de BANTEUX (parcelle ZE22p).

- vous exploiterez après opération une surface de 4,7440 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                          Fait à Amiens, le 16 mars 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle G Appui à la performance

économique et gestion de crise I du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2026-59-0051

 

Monsieur LOBRY Remi

71 rue Fernand Savary

59169 ROUCOURT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 17/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 44,4820 ha sise sur le territoire des communes de

ARLEUX (parcelles C496, C1014, ZC217, ZC219, ZC247, ZC223, ZB36, ZB214, ZB38, ZE117, ZE118, ZE119,

ZH12, ZH14) et CANTIN (parcelles ZI44, ZI249, ZI58, ZI59, ZI60, ZI61, ZM7, ZM8, ZM9, ZM10, ZM11,

ZM3, ZM4,ZM5, ZM6,ZL38, ZL39, ZL40, ZL41, ZL42, ZL43, ZL44, ZK7, C1421, C304, C305, C1167, C420 ), 

- vous exploiterez après opération une surface de  51,4720 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                    Fait à Amiens, le 16 mars 2026

                Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle E Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Arrêté portant composition de la Commission Régionale de la Jeunesse,
des Sports et de la Vie Associative

La rectrice de région académique Hauts-de-France, rectrice de l'académie de Lille, chancelière des universités

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles D432-17 et D432-18 ;
VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles R.133-1 à R.133-15 ;
VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives, notamment ses articles 8, 9, 28 et 30 ;
VU le décret n° 2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « information jeunesse » et
notamment son article 3 ;
VU le décret n° 2017-1648 du 30 novembre 2017 portant modification du décret n° 2017-574 du 19 avril 2017
relatif à la labellisation des structures « Information Jeunesse » ;
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le
domaine des politiques de la jeunesse, de l'éducation populaire, de la vie associative, de l'engagement civique
et des sports et à l'organisation des services chargés de leur mise en œuvre ;
VU le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Sophie BÉJEAN, rectrice de la région académique
Hauts-de-France, rectrice de l'académie de Lille, chancelière des universités ;
VU l'arrêté du 5 février 2020 modifiant l'arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d'aptitude aux fonctions
d'animateur et de directeur en accueils collectifs de mineurs ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La Commission Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative est placée sous la
présidence de la rectrice de région académique Hauts-de-France, rectrice de l'académie de Lille, ou son
représentant.

ARTICLE 2 : La Commission Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative concourt à la mise en
œuvre, dans la région Hauts-de-France, des politiques publiques relatives à la jeunesse, aux sports et à la vie
associative.

Elle est compétente pour émettre un avis sur la labellisation des structures d'information jeunesse et sur le
développement de l'information jeunesse et pour donner un avis sur les demandes d'habilitation régionale des
organismes de formation pour conduire des sessions BAFA/BAFD.

ARTICLE 3 : La Commission Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative comprend, outre sa
Présidente :

1 - Au titre des représentants des services déconcentrés de l'Etat :
- le préfet de région Hauts-de-France, préfet du Nord ;
- le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ou son représentant ;
- le directeur régional des affaires culturelles (DRAC) ou son représentant ;
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) ou son représentant ;
- le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Grand Nord ou son représentant ;
- les cinq directeurs académiques des services de l'Education Nationale de la région ou Ieurs représentants ;
- les cinq directeurs des Caisses d'allocations familiales (CAF) de la région ou Ieurs représentants.

2 - Au titre des représentants des collectivités territoriales ou de leur groupement :
- le président du conseil régional des Hauts-de-France ou son représentant ;
- les présidents des cinq conseils départementaux de la région Hauts-de-France ou leurs représentants ;
- les présidents départementaux des associations des maires de France ou leurs représentants.
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3- Au titre des associations de jeunesse et d'éducation populaire :
- le président de Le Mouvement Associatif (LMA) ou son représentant ;
- le président du Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ) ou son représentant ;
- le président du Comité Régional des Associations de Jeunesse et d'Education Populaire (CRAJEP) ou son
représentant ;
- le président de l'Association Régionale des Élus pour la Formation, l'Insertion et l'Emploi (AREFIE) ou son
représentant ;
- le président de l'Union Régionale des centres sociaux Hauts-de-France ou son représentant.

4- Au titre des organismes de formation habilités à former les personnels d'encadrement d'accueils collectifs de
mineurs :
- le président des Centres d'Entraînement aux Méthodes d'Education Active (CEMEA) Nord-Pas-de-Calais ou son
représentant ;
- le président de l'Union régionale de la ligue de l'enseignement Hauts-de-France représenté par le Président de
la ligue de l'enseignement du Nord ou son représentant ;
- le délégué régional de l'Union Française des Centres de Vacances (UFCV) Hauts-de-France ou son
représentant.

5- Au titre des organisateurs d'accueils collectifs de mineurs :
- le président des Eclaireuses et Eclaireurs de France ou son représentant ;
- le président de l'union régionale des FRANCAS, représenté par le président des FRANCAS du Pas de Calais ou
son représentant ;
- le président de l'Association Régionale des Œuvres Educatives et de Vacances de l'Education Nationale
(AROEVEN) Hauts-de-France ou son représentant.

6 – Au titre des associations sportives :
- le président du Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) ou son représentant.

ARTICLE 4 : La Commission Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative se réunit en formation
plénière. Outre les séances plénières, elle se réunit en formation spécialisée et exerce ses attributions dans les
domaines suivants :
- Information jeunesse ;
- Habilitation des organismes de formation BAFA/BAFD.

ARTICLE 5 : La formation spécialisée « Information jeunesse » comprend, outre sa Présidente :

1- Au titre des représentants des services déconcentrés de l'Etat et des établissements nationaux et des pouvoirs
publics :
- le préfet de région Hauts-de-France, préfet du Nord ;
- le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) ou son représentant ;
- le directeur régional des affaires culturelles (DRAC) ou son représentant ;
- le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) ou son représentant ;
- le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Grand Nord ou son représentant ;
- les cinq directeurs académiques des services de l'Education Nationale de la région ou Ieurs représentants ;
- les cinq directeurs des Caisses d'allocations familiales (CAF) de la région ou Ieurs représentants.

2 - Au titre des représentants des collectivités territoriales :
- le président du conseil régional des Hauts-de-France ou son représentant ;
- les présidents des cinq conseils départementaux de la région Hauts-de-France ou leurs représentants ;
- les présidents départementaux des associations des maires de France ou leurs représentants.

3 - Au titre des associations de jeunesse :
- le président de Le Mouvement Associatif (LMA) ou son représentant ;
- le président du Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ) ou son représentant ;
- le président du Comité Régional des Associations de Jeunesse et d'Education Populaire (CRAJEP), ou son
représentant ;
- le président de l'Association Régionale des Élus pour la Formation, l'Insertion et l'Emploi (AREFIE) ou son
représentant ;
- le président de l'union régionale des centres sociaux Hauts-de-France ou son représentant.
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ARTICLE 6 : La formation spécialisée « Habilitation Régionale des organismes de formation BAFA/BAFD »
comprend, outre sa Présidente :

1 - Au titre des représentants des services déconcentrés de l'Etat, des établissements nationaux et des pouvoirs
publics :
- les représentants des cinq SDJES, en charge du BAFA ou des accueils collectifs de mineurs

2- Au titre des organismes de formation habilités à former les personnels d'encadrement d'accueils collectifs de
mineurs :
- le président des Centres d'Entraînement aux Méthodes d'Education Active (CEMEA) Nord-Pas-de-Calais ou son
représentant ;
- le président de l'Union régionale de la ligue de l'enseignement Hauts-de-France représenté par le Président de
la ligue l'enseignement du Nord) ou son représentant ;
- le délégué régional de l'Union Française des Centres de Vacances (U.F.C.V) Hauts-de-France ou son
représentant.

3- Au titre des organisateurs d'accueils collectifs de mineurs
- le président des Eclaireuses et Eclaireurs de France ou son représentant ;
- le président de l'union régionale des FRANCAS, représenté par le président des FRANCAS du Pas de Calais ou
son représentant ;
- le président de l'Association Régionale des Œuvres Educatives et de Vacances de l'Education Nationale
(AROEVEN) Hauts-de-France ou son représentant.

ARTICLE 7 : La rectrice de région académique, ou son représentant, assure le secrétariat de la commission
régionale et préside les formations spécialisées.

ARTICLE 8 : La commission régionale et les formations spécialisées peuvent inviter toute personne physique ou
morale compétente ou experte et mettre en place tout groupe de travail utile en fonction des thématiques
évoquées.

ARTICLE 9 : Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres en exercice sont présents ou
représentés. Lorsque le quorum n'est pas atteint, une nouvelle convocation est adressée ; lors de cette seconde
réunion, la commission délibère valablement sans condition de quorum.

ARTICLE 10 : Le délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES), ou son
représentant, est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le

La rectrice de région académique,
rectrice de l'académie de Lille

Sophie BÉJEAN

16 mars 2026








